
 

STATUTS ET RÈGLEMENTS 

  
REUNION DU 14 FEVRIER 2022 

 
Présents : MM FAUGERON – LETELLIER 
 
Assiste : M ATEMENGUE 
 
Excusés : MM BROGNARA – ANDRIEU – BAILLEZ 
 
 

INFORMATIONS 
 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont 
susceptibles d’appel devant le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans 

les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du Règlement 
Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

 
 

EVOCATION 
 

MENUCOURT AS 
        
Match n°23857322 du 30 JANVIER 2022 U16 D3 / C AUVERS ENNERY FC / MENUCOURT AS 
 
La commission demande au secrétariat d’interroger le club de AUVERS ENNERY FC sur la présence et la 
participation du joueur HUMBERT Carel licence 2548500069 à la rencontre citée ci-dessus.  
Le joueur HUMBERT Carel licence 2548500069 est susceptible d’être en état de suspension. 
 

Réponse impérative avant le 21/02/2022 avant 12h00 
                                 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA COMMISSION ORGANISATION DES COMPETITIONS 
 
Match n°23491357 du 06 FEVRIER 2022 U16 D3 / C MONTIGNY OL 1 / EN ECOUEN BOUFFEMONT 2 
 
L’article 40-1 du règlement sportif du DVOF dispose que, sont considérés comme matchs perdus par pénalité : 
 
- match arrêté par suite d’envahissement du terrain, s’il est reconnu un manque d’organisation (huis clos et suspension 
de terrain), bagarre générale, 
 
Considérant que le match n’a pu être jouer du fait du non-respect du protocole du huit clos comme les faits remontés 
par M. l’Arbitre et M. le Délégué de la rencontre citée ci-dessus en atteste,  
 
La commission dit match perdu par pénalité pour non-respect des dispositions relatives a un match a huit clos. 
 
MONTIGNY OL 1                     :  0 BUT    -1 POINT 
EN ECOUEN BOUFFEMONT 2 :   0 BUT    3 POINTS 

 

RECLAMATION 
 
Match n°23471097 du 06 FEVRIER 2022 ANCIENS D4 / B PIERRELAYE FC 11 1 / ST OUEN L’AUMONE AS 11 
 
La commission demande au secrétariat d’interroger l’Arbitre M. MARTIN Jean Bernard du club de PIERRELAYE FC 
11 sur l’arrêt de la rencontre a la 80ème minutes. 
 

Réponse impérative avant le 21/02/2022 avant 12h00 

 


